
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 

Nature du bâtiment : Appartement 
Cal. du bâtiment : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif d'habitation) 
Nombre de Locaux : 
Etage: 1er 

Escalier: 
Bâtiment: B 

Porte: A droite en sortant de l'ascenseur 

Propriété de: 5170 
Numéro de Lot: 114 
Référence Cadastrale : Section AV n'268 
Date du Permis de Construire : 1984 

49 Avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 

Adresse: 

Annexes: 

Résidence "LES EGLANTIERS" 49 avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 

Autres Lot : Parking (154) 

Nom: SAS CRÉDIT MUTUEL NORD EUROPE Crédit 
Mutuel Nord Europe 

Adresse : Service Contentieux 4, Place Richebé 
59000 LILLE 

Qualité : Banque 

Rapport N': 5170 5170 21.10.19 A 
Le repérage a été réalisé le: 21/10/2019 
Par :  
N" certificat de qualification : CPDI 2557 Version 005 
Date d'obtention: 17/01/2018 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 
!CERT
Parc Edonia - Bât. G
rue de la Terre Victoria
35760 SAINT-GRÉGOIRE

Date de commande : 09/10/2019 

Documents 

fournis 

Moyens mis à 
disposition 

Néant 

Néant 

Date d'émission du rapport : 

Accompagnateur 

Laboratoire d'Analyses: 

Adresse laboratoire : 

Numéro d'accréditation 

Organisme d'assurance 
professionnelle 

Adresse assurance 

N
° 

de contrat d'assurance 

Date de validité : 

Signature et Cachet de l'entreprise Date d'établissement du rapport : 
Fait à LILLE le 31/10/2019 
Cabinet: AXIMO Diagnostics 

31/10/2019 

Aucun 

ITGA 

Parc Edonia -Bâtiment R rue 
de la Terre Adélie 35768 
SAINT-GRÉGOIRE CEDEX 

1-0913

AXA France IARD 

6794707604 

31/08/2020 

onsable :   
nostiqueur :  

1:Juit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

AXIMO Diagnosks 

237, rue Nation;i!e -5900(1 Lille 

Téléphone 03 20 40 •J140 

Télé;:npie 03 20 99 06 32 
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Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susce tibles de contenir de l'amiante 

Liste des locaux non visités et justification 

Aucun 

Liste des éléments non inspectés et justification 

Aucun 

AXIMO Disgnosfas 

237, rue N;;tion&e -59000 Lille 

Té!èphcne 

Tê!êcople 
  

03 2J 40 0140 

0320990632 
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La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé
publique): 

Liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 

L'opérateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des
matériaux de la liste A contenant de l'amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d'empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l'attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d'être en capacité de répondre aux cas d'urgence (L.1334-
16) 

Liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

i ; .wgMi>6JÀNtokUl,cior-i�t�dèt16·�:-·•.·•••· 
·'. ,, 

· ··.••�ARTiÊô!J. êi>fyjf':Ql;;.o.�+ AV�l'i•t=1Êr{Q!J À .-·•
. . .. . . : : :SPNDER 

.. .
.
· ....... · 

1. Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons « en dur» et poteaux (périphériques et Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-intérieurs). ciment. matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu. Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, oanneaux de cloisons. 

2. Planchers et plafonds 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Planchers. Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ). 
Clapets/volets coupe-feu 
Portes coupe-feu. 
Vide-ordures. 

Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

AXlMO Di;;gnorti::s 
237, rue Nationale -59800 Lille 

T�léphone 03 :Kt400140 

Téliiicopie 03 20 99 06 32 
    

4. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

Eléments extérieurs 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), 
bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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Date du repérage : 21/10/2019 

Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cité au programme de repérage. 
Conditions spécifiques du repérage 
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire n'entraînant pas de réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 
En conséquence, les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du 
Code du Travail . 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement (sauf risque 
électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des 
résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe. 

Sens du repérage pour évaluer un local : B 

-+A 
C L_ __ 

!) 
F 

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

1 LISTE DES PIECES·VISITÈES/NONVISITEES ETJUSTIFICA TION ·.· -· -

Entrée 
2 Séjour 

3 Chambre 

4 Cuisine 

5 Salle de bainsNVC 

6 Parking 

. .\XIMO Diagnosfas 
237, rue N.ationa!e -5980() Lille 

TélS!phone Œ 2J40<J14(1 

Télécopie 03 20 99 06 32 

    

1er OUI 
1er OUI 
1er OUI 
1er OUI 
1er OUI 

1er SS OUI 

D 

E 
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! DESCRIPTION'DES REVETEMENTS EN PLACE AUJOUR DE LAVISITE •·· 

2 

3 

4 

5 

6 

Entrée 1er 

Séjour 1er 

Chambre 1er 

Cuisine 1er 

Salle de bains/WC 1er 

Parking 1er SS 

Mur 

Mur 

Mur 

Mur 

Plafond 

Plancher 

Mur 

Mur 

Mur 

Mur 

Plafond 

Plancher 

Mur 

Mur 

Mur 

Mur 

Plafond 

Plancher 

Mur 

Mur 

Mur 

Mur 

Plafond 

Plancher 

Mur 

Mur 

Mur 

Mur 

Plafond 

Plancher 

Mur 

Mur 
Mur 

A 
B 

C 

D 

Plafond 

Sol 

A 

B 

C 

D 

Plafond 

Sol 

A 

B 

C 

D 

Plafond 

Sol 

A 

B 

C 

D 

Plafond 

Sol 

A 

B 

C 

D 

Plafond 

Sol 

A 
B 

C 

� 

� 

Placo/Taoisserie 

Placo/Taoisserie 

Placoffanisserie 

Placo/Taoisserie 

Béton/EnduiVPeinture 

Moauette 

Placo/Peinture 

Place/Peinture 

Place/Peinture 

Place/Peinture 

Béton/EnduiUPeinture 

Parnuet stratifié 

Place/Peinture 

Place/Peinture 

Place/Peinture 
Placo/Peinture 

Béton/EnduiUPeinture 

Parauet stratifié 

Place/Peinture 

Place/Peinture 

Place/Peinture 
Place/Peinture 

Béton/EnduiVPeinture 

Sol sounle 

PlâtrefTa□isserie 

PlâtrefT aoisserie 

PlâtrefT aoisserie 

Plâtre/Tanisserie 

Béton/EnduiUPeinture 

Sol souole 

Béton 

Béton 

Béton 

'-----='-------.1----"---'--------==--------' 
Mur D Béton 

Plafond Plafond Isolant 

Plancher Sol Béton 

!LA LISTE. DES:IVIATERIAUX;OU,PRODUITSCONTENANTDE L;' AMIANTE, SUR DECISI.O.N DE L'OPERA T!;UR•
Néant

! LA LI.STE .DES I\IIATE;RIAUXOU PRODliJTS CôNTENANTDE
L

'AMIANTEiAl?R!;SANAlYSE 

Néant

! LA LISTE DES I\IIATE;RIAU){.SUSCEl'TIB!c.ES DE.COl'!TENIRDE L'AMIANTl',•MAI.S N'EN• CONTENANT PAS>> ·
Néant

BJ;$.9î,T�f$\B9R�•�.BAIVIP(R'.IN"-!!=lf!§ÂTl91:f(i:n�t�fi�µ�nQlll(i$éS .• RiÎfl�li.stê:.Â<>�•.1�:11�ie·•l:J'�êl'�rih�1<�X13(�.�Û�p.�ê. 
dîff�i�ll)tê p1.llil!êjljii)} ) • • . 

/... . .... ·.·. ·•· ...... • •·· · .. · > ....• • ..•. •.•· ·•· ···• .• ··• ··.• .. •·· .·. . •······. ·. •.·. ·.···•.·••.·· ....•..•.•. ······•· .··.•·· .... •·· ·•·.·.··.·.••······· ·••.···· ....• 

Néant 

.A.XIMO Disgnostics 
237, rue NMionÊfe -59000 Lille 

Téléphone 

Télé�opiE! 

  

03 2040 0140 

0320930632 
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LEGENDE 
•·-:·· :,:: A : Amiante N : Non Amianté I a? : Probabilité de présence d'Amiante 

- -< F,,C/FP: BE : Bon état T DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état 
'C \Â.Jtie�-ni�tériaûx MND : Matériau(x) non dégradé(s) J MD : Matériau(x) dégradé(s) 

'..Ôij_JJg�îi��')��!éf!:à_û)(_'•d�}iP .. �}:t ::-:' 1 Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 
fl_ij_ç�g�_;L��l __ ?_rl_!,Y9_è,a_�e:,o.�:f�u_X.;_·/-_ .. :_'-

----------------------------------'
ip,1_�,t9�P/i,;\::·i<{-)_--.-::\_-:'i.":;\>-:·'·:>\-,-.:_) ._

2 __ F_a_i_re_r_é_al_is_e_r_un_e_s_u_rv_e_il_la _n_ce_d_u_ni_ve_a _ u _d _'e_m_:_po_u_s_si_è_re_m_e_n_t ____________ -' 
J�,,.,,Y.J�ft"è�f_l_�.J�r!_l};e_:�-��-�!�_ê:l,tiQ,n)_'< : - ·- 3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement

:
-
��-�bffifo:�foi�{i:()Ji�)if�s:.:âtiti��;-· 1-E _P __ E_v_a_lu_a_ti_o_n_cp_é_rio_d _iq-'-u_e _________________________ -'
·:m-�Jé,(ii�i.:�_fj)r().��_(�i�;\_\._\:\>'- ::-{ AC1 Action corrective de premier niveau 
·-(résultâfqe-.1a,giille d'é\laluafü,n)'

-·'•·
-
··0- • -,;c. -----.c' . ., ... -.•.·.-- -.-:-.· -- -,-•.• ------

:
·, ,_--., AC2 Action corrective de second niveau 

1 COMMENTAIRE� 
Néant 

Il e��oo��ts J:?11NFP1�MAt19t:J·-•---•-·- -- ··-<1
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaitre les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org

,.!\XIMD Diagnosb:;s 
237, ruo, N;;itionalo, •59800 Lille 

Téléphone 03 20400140 

Télémpie 03 20 99 06 32 
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1/1 Version: 0 Type: Croquis 

·"•1 Cabinet de dia nostics

AXIMO Disgnostics 
237, rue Nation&e -59-000 Lille 

Téléphont! 

Télécopie 
  

Œ2û400140 

0320990632 

  

Salle de bains/WC Entrée

Séjour 

Cuisine 

Chambre 

Résidence "LES EGLANTIERS" B 
49 avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 
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Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

N' CPDl2557 Version 005 

(f Je soussigné,  , Directeur Général d'I.Cert, atteste que:

Monsieur   

Est certifié{e) selon le référentiel !.Cert dénommé CPE Dl DR Ol dispositif de certllicatîon de 
personnes réalisant des diagnostics Immobiliers pour les missions suivantes: 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention'" 

OPE lndlvlduel 

Electricité 

Electricité 

Ga, 

Date d'effet: 17/01/2018 • Date d'expiration: 16/01/2023 

Diagnostic de performance énergétique sans mention : OPE lndlvlduel 
Date d'effet: 28/06/2018-0ate d'expiration: 27/06/2023 

Etat de l'installation intérieure électrique 
Date deffet: 27/12/2013 - Date d'expiration : 26/12/2018 

Etat de l'installation intérieure électrique 
Date d'effet: 27/12/2018- Date d'expiration : 26/12/2023 

Etat de l'installation intérieure gaz 
Date deffet: 19/12/2017 -Date dexpiration : 18/12/2022 

En fol de quoi ce œrtflkat est délivré, pour valoir et servir ce que de- droit 

Edité àSaint-GrégOfre, le 05/12/2018. 
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Date du rapport: 04/11/2019 
N' de rapport: 5170 5170 21.10.19 
Valable jusqu'au: 03/11/2029 
Type de bâtiment : Immeuble Collectif 
Nature : Appartement 
Année de construction : 1984 
Surface habitable : 35 m' 

Adresse : 49 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
Résidence "LES EGLANTIERS" 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE INSEE : 59527 

Etage: 1er 
N' de Lot: 114 
Propriétaire : 
Nom: 5170 
Adresse : 49 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 

Diagnostiqueur :   
Signature: 

Référence ADEME: 1959V1012085@ 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom: 
Adresse: 

l=I Ç()NSQIVIM.A.11QNS ANNUEl..1.;ES.PARENl:R,GI.E<
Obtenues par la méthode 3CL - DPE, version 1.3, estimé à l'imme"ble / au logement*, prix moyen des énergies indexés au 
15/08/2015 

·• Chauffaaé'

-�/.:qor1�0;1Tliil_�t.i�fl-� 'd_'_é_i"l __ �r:gi�_.'_P?ùr. l�_S'. ;_c_c "� - � --_. -?\usaa&
i:
rl'e_CerJSé!i�- -- -- ·- -- --· 

\'' coüt éventuel des abonnements inclus 

Electriaue 3 650 9 418 504,00 € 
Electriaue 1 745 4 502 191,00 € 

5 395 13 920 788 00 € (') 

1 

.· .. ·. ;·•.f .\ • Çç,11s9rfi.w�tj9ns !ÎTTèrg�figü�s , ..• \·•····. i ....... ·• .... · •·····•··· .... ;
· E:mi�·sici11j •Cl� !Jlal:Î:·.•à···�ff�f(l�·sfl.ri"i3.·(G 1:§) r /·.••.

:_ :�_{�r1,�_n1;1_rgi�--f)rjl!}a,i.�) _ �()�Ue :ç_ha�ffiig_�,)� .RfP��_ritip):1 J!'.��u::c�au�e-s_a�1t�.h'�--�-t '.:: · :�;- p�_-uf:!-e çh�!Jff�p�,'._la._Rr<?9�_ct��h A;��� _g�8-�d-� i��if�!��:-_�t l�-_r�ffciJg_1s.��-fn_en_(/-;----_, __________ ., ______ --- -·--:.>1ërefro!d!SSÉime"l1t:-:�-,a_·,:,-" ____ -,-.-.-- .• ... -
Consommation conventionnelle : 394 kWhep/m'.an 

Sur la base d'estimation à l'imme"ble .' au logement* 

Logement économe Logement 

il 
1 

1s1 à2ao D 

>4so G 

Logement énergivore 
* rayer la mention Inutile

AXIMO D!s;:nostks 

237, rue NstionaJe •S'9SDO Lille 

Téléphone 03 N-100140 

Tll'lé;:npi,o 03 20 99 06 32 
    

Faible émission de GES Logement

:S s. A 

>sa G 

Forte émission de GES 
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Surfa 
'Intitulé Type' ·ce'

(m') 

Mur sur ext Simple briques pleines 13,5 

Mur sur pc Béton banché 20 

-Jntltulé 

Porte 1 Bois Opaque pleine 

Fenêtre 1 
Fenêtres battantes, Menuiserie PVC - double 

vitrage vertical (e = 6 mm) 

Portes-fenêtres battantes sans soubassement, 
Fenêtre 2 Menuiserie PVC - double vitrage vertical (e = 6 

mm) 

Type de système 
Type 

0 d_'énergie-

Radiateur électrique NFC Electrique 

AXIMO Diagnostics 
237, rue Nationale .59000 Lille 

Téléphone 

Télécopie 
  

03 2D 40 ()14'3 

03 20 99 06 32 
  

"-Donne s_ur 

Extérieur 

Circulation 

2 

1,26 

4,83 

Q) 
0 J!?" 
C "'

-ro ·c "'·-
-�-g ---

t;_l.-C 

- �
- :, -

Q) -

� E 
"•- ·o .,,_ 

34 

25 

Circulation 
Circulations 

communes sans 
ouverture directe 

sur l'extérieur 

Extérieur 

Extérieur 

-�-
C Q) ·-cv -
E :, 

-Q) � 
'O 

� �c �

)l:::: 

96,03% Non 

ASolailoil 

Période d'isolation: de 1983 à 1988 
(intérieure) 

Période d'isolation : de 1983 à 1988 
(intérieure) 

- Préseflc_e 
de

fermeture 

.-:-R·e_rrf Pli�sê!ge·� 
__ �-�Jl argon-O:L1 

krypton' 

Oui 

Oui 

C 
Q) .9:
"C 1u 
,m·.g 
_Q .g 

LJ.. 

2010 Non 
requis 

Non 

Non 

Individuel 
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Type d� système ,,' .Typ_e: t:l.'énerg)e 

AXIMO Disgnostks 
237, rue N;;tionale �59800 Lille 

Téléphone 

TélE!copie 
  

03 :W 40 0140 

032099 06 32 

  

-
- - - - --

-

0Type de système 

Ventilation mécanique à extraction hygroréglable 

Néant 

e�_-S!�ns 
j�it_l� 

Non 

e_-s_ans_ -
trappe 

Non 
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Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux ;
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de
serre.

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées 
pour des conditions d'usage fixées (on considère que les 
occupants les utilisent suivant des conditions standard), et pour 
des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc 
apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle 
pour plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le 
comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent 
s'écarter fortement de celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage 
(températures de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes 
de vacance du logement), le nombre d'occupants et leur 
consommation d'eau chaude, la rigueur du climat local 
(température de l'air et de l'eau potable à l'extérieur, durée et 
intensité de l'ensoleillement). Ces conditions standard servent 
d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. Certains de ces 
paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les 
méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette 
énergie est obtenue en déduisant de la consommation d'énergie 
calculée, la consommation d'énergie issue éventuellement 
d'installations solaires thermiques ou pour le solaire 
photovoltaïque, la partie d'énergie photovoltaïque utilisée dans la 
partie privative du lot. 

AXHviO Oisg:nostî::s 
237, rue Nation�e -5900(1 Lille 

Télêphone 03 N 4{I 0140 

Télé::opie 0320990632 
    

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous 
(gaz, électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que 
vous disposiez de ces énergies, il aura fallu les extraire, 
les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser 
plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de 
course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle 
ne relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, 
mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, la 
production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement 
du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson 
ou l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les 
étiquettes énergie et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul 
et des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait 
intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le 
temps. La mention « prix de l'énergie en date du ... » 
indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de 
l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que 
l'Observatoire de !'Énergie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules 
sont estimées les quantités d'énergie renouvelable 
produite par les équipements installés à demeure. 
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Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non cooteuses ou 
très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures 
concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

• Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir la
température à une valeur constante, réglez le thermostat à 19
°C ; quant à la programmation, elle permet de faire varier
cette température de consigne en fonction des besoins et de
l'occupation du logement. On recommande ainsi de couper le
chauffage durant l'inoccupation des pièces ou lorsque les
besoins de confort sont limités. Toutefois, pour assurer une
remontée rapide en température, on dispose d'un contrôle de
la température réduite que l'on règle généralement à quelques
3 à 4 degrés inférieurs à la température de confort pour les 
absences courtes. Lorsque l'absence est prolongée, on
conseille une température "hors gel" fixée aux environs de
8°C. Le programmateur assure automatiquement cette tâche.

• Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez de 5 à
10 % d'énergie.

• Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.
• Fermez les volets eVou tirez les rideaux dans chaque pièce

pendant la nuit.
• Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur

(radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion de
la chaleur.

Eau chaude sanitaire 

• Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation
(départs en congés, ... ) pour limiter les pertes inutiles.

• Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
• Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur et

d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité.
• Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en

ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les bouches
d'extraction s'il y a lieu.

• Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez mettre
votre santé en danger. Si elles vous gênent, faites appel à un
professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique 
contrôlée 
• Aérez périodiquement le logement.

AXIMO Dlsgnosfa-s 

237, rue Netiona'e •59800 LiHe 

Têléphnne 03 êJ 40 0140 

Têléc-opie 0320990532 
  

Confort d'été 

• Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports
solaires dans la maison le jour.

• Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit
pour rafraîchir.

Autres usages 

Eclairage: 

• Optez pour des lampes basse consommation
(fluocompactes ou fluorescentes).

• Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les
lampes halogènes.

• Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour,
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à
40 % de leur efficacité lumineuse.

Bureautique/ audiovisuel : 

• Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant
que quelques heures par jour (téléviseurs,
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment
inutilement et augmentent votre facture d'électricité.

Électroménager (cuisson. réfrigération •... ) : 

• Optez pour les appareils de classe A ou supérieure
(A+, A++, ... ).
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Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et 
séparément les uns des autres. 
Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. 
Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. 
Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit 
d'impôt, etc.). La TVA est comptée au taux en vigueur 

·Projet .•

Simulation 1 

Mesures �•arnélioratii>ll 

Il faut fermer les volets en hiver la nuit afin de 
limiter les déperditions de chaleur et en été la 

·ournée afin de limiter les a orts solaires.

* 111:, 1:, 

� 'i'I) ;1,/,•;1 

� l'li• 1)/) /•11 

� !1,i',I 

- - . - -

€ : moins de 200 € TTC 
€€: de200à 1000€TTC 

€€€ : de 1000 à 5000 € TTC 
€€€€ : plus de 5000 € TTC 

394 

···<·�;,pidité dti.reto1Jr1Sur •·•
··J tlV:estissèlTlèilt ;_: :.::

00{)() : moins de 5ans 
00(): de 5 à 10 ans 
O(): de 10 à 15 ans 
0: plus de 15 ans

l.ês travaux sonfà réaliser par un pro'fessionneltju�llfil . . . . . ·. .·Pour .iller plus.loir), il,existe clespoints i_nfo-énérgie•:·http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste' eie.àsp 
Vous pouvez pélut,être bénéficierd'un.çréditd'irnpôtpourréduire le prix d'achat i:ies fou(nitures,·pensez'y !
'www:impots,qouv:fr _ . · · .. ··•. • • _· .. _: _ · _ • .- · · 

·Pour plus d'i�formations 
·
:•www .. aderne frou W�.loqehléntqouv,fr 

Signature Etablissement du rapport : 
Fait à LILLE le 04/11/2019 
Cabinet : AXIMO Diagnostics · lion de la compagnie d'assurance: AXA France 

FleelJ/fe411 
lice : 6794707604 

, 1 � e validité: 31/08/2020
Date de visite : 21/10/2019 
Nom du responsable :   
Le présent rapport est établi par   dont les compétences sont certifiées par : 
ICERT Parc Edonia - Bât. G 
rue de la Terre Victoria 35760 SAINT-GRÉGOIRE 
N° de certificat de qualification: CPDI 2557 Version 005 Date d'obtention : 28/06/2018 
Version du logiciel utilisé : Analyslmmo DPE-3CL2012 version 2.1.1 
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Référence du logiciel validé : Analysimmo DPE
3CL-2012 

Référence du OPE: 1959V1012085@

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnositqué renseignées par le diagnostiqueur dans 
la méthode de calcul pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contacter la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
( diag nostiqueu rs. application. developpement-durable. gouv. fr). 

Donnée d'entrée 

Départeineht' 

Altitude 

Jype !le.bâtimenJ •. _ 

Année de construction 

·surface habitable ·. ·
Nombre de niveaux 

- 'Hauteur m<iye�nê S()USeplafonct

Nombre de logements du bâtiment

- · Caractéristiques qes murs

Caractéristiques des planchers 

câractéristiqoes des plafohds 

Valeur renseignée 

59 C Nord 

20m 

lmmeubl<Ùolleèti( 

1984 

35,24m' 

•
. •. . ' '- . • • . . -• . ·- • · a c 0 •  a · a ·a a _ 

· Mur sw ext : Simple briques pleines; Epaisseur. (c:m)': 3�, Surface (m') 
: 13,5; U /Y'lfm'K) : o, 7; Donn_e sur: Extérieur; Coefficiehfderéduc!jon 
âes déperditions : 0ilsolation thermique par l'inJérje�J>�nnéè-det ·· .. _·

,· travaux d'isolaUon : de 1983 à 1988 _ , 0 ·- ·- _ ·-•-•<• -_ ... ---.-.. , · , - C 
·••-_ Mur sur pc: Béton banché;.l':paisseur(cm): 25, Surface (m'.f: 2O,Ù·

0 

· -- /Y'lfm'k):.0,7, Donne sùr: Circulation; Coefficient de réduc:tionctes·_• •
dé,perditidns":Q,95; lsclationt�ermique p.ar l'intérieur, /,nriée de · 
travauxd'isolation·:de1983à:1988 · - · 

Caractéristiques des baies Fenêtre 1 : U /Y'lfm'K) = 2,5, Surface (m') : 1,26, Donne sur: 
Extérieur, Coefficient de réduction des déperditions : 0, Orientation 
Nord, Inclinaison : Verticale angle par rapport à l'horizontale� 75° , 
Type de vitrage : Double vitrage vertical, épaisseur de lame: 6 mm, 
Type de menuiserie : Menuiserie PVC, Au nu intérieur , Largeur 
approximative des dormants : 5 cm, Sans retour d'isolant autour des 
menuiseries, Type de paroi vitrée : Fenêtres battantes, Type de 
fermeture: Volet roulant PVC (épaisseur tablier S 12mm},, 
Fenêtre 2 : U /Y'lfm'K) = 2,5, Surface (m') : 2,42, Nombre : 2, Donne 
sur : Extérieur, Coefficient de réduction des déperditions : 0, 
Orientation : Nord, Inclinaison : Verticale angle par rapport à 
l'horizontale� 75° , Type de vitrage : Double vitrage vertical, épaisseur 
de lame : 6 mm, Type de menuiserie: Menuiserie PVC, Au nu 
intérieur , Largeur approximative des dormants : 5 cm, Sans retour 
d'isolant autour des menuiseries, Type de paroi vitrée : Portes
fenêtres battantes_sans soubassement, Type de fermeture: Volet 
roulant PVC (épaisseur tabliers 12mm), , 

Caractéristiques des porte�-_ - l"of"!e j: µ./Y'llrn'K) = 3;5,'Sûrfàçe·(m') :"2, Donne sur: Gircu\ati�n," 

AXlMD Diagnortit.s 
237, rue Nationale -59000:) Lille 

Têléphnne 03 2-0 40 •J140 

Têlécopie 03 20 99 06 32 
    

. _ Coefficient deréducUon deia déperditions : 0,95,Type <le porte : · __ 
- · Opaqlie pleine, Type de menuiserie : Bqis,Au ru intérieur , LargeuL ·•
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Caractéristiques des ponts 
thermiques 

Total des liaisons Plancher bas - Mur : 0 m 
Total des liaisons Plancher intermédiaire - Mur : 33,28 m 
Total des liaisons Plancher haut lourd - Mur en matériau lourd : O m 
Total des liaisons Refend - Mur : 1 O m 
Total des liaisons Menuiseries - Mur : 22,5 m 

• Caraètéristiques de Javéntilation .. Ventilàtion mécanique à extraction hygroréglable; 

Caractéristiques du chauffage Radiateur électrique NFC : Type de production : individuel, Type 
d'énergie : Electrique, Type de combustible : Electricité, Date de 
fabrication : 04/11/201 O 
Type d'installation : Installation de chauffage sans solaire, Chauffage 
principal 
Emetteur(s) associé(s) : Radiateur électrique NFC, Surface chauffée : 
35,24 m2, Réseau de distribution : Pas de réseau de distribution, 
Intermittence : Chauffage divisé, Avec régulation pièce par pièce 

CaraJté�i�tiques·de la, procluctiôn 6hJutie-�a,î" v;rtica1:r;pe de production.: individuet,Type.d'f,nergie ;. 
· · · . d'eau · · · · 

i E;leçtrique, Type de combustible : Electricité, De1te defabrication: . · · 
chaUi;Je sanitaire . · · 04l11 /201 Q, Présence d'un ballon ct;accumulation•M 100 litres de ·

yolume de stockage, ProducUon hors volume habitable; Pièces ·. 
alimentées no.n contiguës, installation in_divjdu.elle·, · •· · • • · 

Caractéristiques de la climatisation 

Explication des écarts possibles entre les consommations issues de la simulation conventionnelle et celles issues 
des consommations réelles 

Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du DPE : 

Bâtiment 
construit 

avant 
1948 

X 

Pour plus d'informations 

Bâtiment 
construit 

après 
1948 

A partir du 
DPEà 

l'immeuble X 

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 

AXIMO Diiignostk.s 
237, rue N1:1tiona!e -59800 Lille 

Têléph-one Œ 20 40 0140 

Télécopie 0320990632 
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AXIMO Diagnosfas 

237, rue Nationale -59-000 LiHe 

Têléphone 
Télécopie 
  

03 204(10140 

03 20 93 06 32 

  

Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

N' CPDl2557 Version 005 

• Je soussigné,  , Directeur Général d'I.Cert, atteste que: 

Monsieur   

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert dénommé CPE Dl DR 01, dispositif de certification de 
personnes réallsant des diagnostics immobiliers pour les missions suivantes: 

Amiante sans menUon Amiante Sans Mention" 

OPE individuel 

Electricité 

Electricité 

Gaz 

Date d'effet: 17/01/2018- Date d'expiration : 16101/2023 

Diagnostic de performance énergétique sans mention : OPE Individuel 

Date d'effet: 28/06/2018 -Date d'expiration : 27/06/2023 

Etat de l'installation intérieure électrique 
Date d'effet: 27/12/2013 • Date d'expiration : 26112'2018 

Etat de l'installation intérieure électrique 
Date d'effet: 27/12/2018-Date d'expiration : 26/1212023 

Etat de l'installation intérieure gaz 
Date d'effet: 19/12/2017 - Date d'expiration: 18/12/2022 

En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que 00 droit 
Edité à Salnt-Grêgolre, le 05/12/2018 
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Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 

les Immeubles à usage d'habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 
de juillet 2017. 

• Localisation du ou des immeubles bâti(s)
Département : NORD
Commune: SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE (59350)
Adresse : 49 avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 
Lieu-dit/ immeuble: Résidence "LES EGLANTIERS" 

Réf. Cadastrale : Section AV n°268 
• Désignation et situation du lot de (co)propriété :
Bâtiment: B 
Etage: 1er 
Porte : A droite en sortant de l'ascenseur 
N° deLot: 114 

Type d'immeuble liZI' Appartement 
D Maison individuelle 

Propriété de : 5170 
49 Avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 

Année de construction : 1984 
Année de l'installation : 1984 

Distributeur d'électricité : ERDF 

Rapport n° : 5170 5170 21.10.19 ELEC 

• Identité du donneur d'ordre
Nom/ Prénom : SAS CRÉDIT MUTUEL NORD EUROPE Crédit Mutuel Nord Europe
Adresse: Service Contentieux 4, Place Richebé 

59000 LILLE 
• Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Propriétaire de l'appartement ou de la maison individuelle : D

Autre le cas échéant (préciser) liZI' Banque

• Identité de l'opérateur :
Nom :  
Prénom :  
Nom et raison sociale de l'entreprise : AXIMO Diagnostics 
Adresse : 237, rue Nationale

59800 LILLE 
N° Siret : 491 206 751 00019 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA France JARD 
N° de police : 6794707604 date de validité: 31/08/2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : ICERT Parc Edonia - Bât. 
G 
rue de la Terre Victoria 35760 SAINT-GRÉGOIRE, le 27/12/2018 , jusqu'au 26/12/2023 
N° de certification : CPDI 2557 Version 005 

J1XtMO Disgno.rtïcs 
237, rue Nationale -59800 Lille 

Téléphone 03 20 40 0140 

Télécopie 03 20 99 06 32 
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Le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à 
usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. 

Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes 
destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de production d'énergie électrique du 
générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à 
l'installation intérieure, ni les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de 
centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés sous une tension< 50 V en courant alternatif et 120 V en courant 
continu. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables de l'installation au 
moment du diagnostic. Elle s'effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de l'installation électrique 
(hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants 
des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 

• les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second œuvre ou
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot;

• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits.

Cocher distinctement le cas approprié parmi les quatre éventualités ci-dessous: 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de 
constatations diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
diverses. 

D L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un 
installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

D!I L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un 
installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

AXlMO Disgnonî�s 

237, rue N=-tiona'e •59800 Lille 

Téléphone 03 :Ki 40 0140 

Télécopie 03 20 93 06 32 
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L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

Cocher distinctement les domaines où des anomalies non compensées sont avérées en faisant mention des autres 
domaines: 

D 1. L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité.

D 2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
conditions de mise à la terre.

11!1 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre.

11!1 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

□ 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

11!1 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

D 7. Des matériels électriques présentant des risques de contact direct.

D 8.1. Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

□ 8.2. Des conducteurs non protégés mécaniquement.

□ 9. Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative.

□ 1 O. La piscine privée ou le bassin de fontaine

Cocher distinctement le(s) cas approprié(s) parmi les éventualités ci-dessous: 

11!1 Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic 

□ Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement

AXIMO Diagnostks 
237, rue Nationa!e -59800 Lil!e 

Téléphone 03 2J 40 0140 

Têlécople 0320 99 06 32 
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Au moins un socle de prise de courant 
B.3.3.6 a2) comporte une broche de terre non reliée à 

la terre. 
Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas 

B.3.3.6 a3) des socles de prises de courant) n'est pas 
relié à la terre. 

Le courant assigné (calibre) de la 
protection contre les surcharges et courts-

B.4.3 e) circuits d'au moins un CIRCUIT n'est pas 
adapté à la section des CONDUCTEURS 

carres ondants. 
Local contenant une baignoire ou une 

douche : l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières 

appliquées à ce local (adéquation entre 
B.6.3.1 a) l'emplacement où est installé le MATERIEL 

ELECTRIQUE et les caractéristiques de ce 
dernier - respect des règles de protection 

contre les chocs électriques liées aux 
zones. 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 

;1Ùb�1j�Ji�� 111;;�I;$ 
<-•�ol)lp.!)n�11t9lres.···•····•· 
\�qr���-�!')�pt 111i;1�;1 •. 

r .. en;�llw.e Hr· 

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16�600.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 

sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée

(*) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

B.11 a3) Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité,; 30 mA. 

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600

► E.1 - Installations ou parties d'installation non couvertes

Les installations ou parties de l'installation cochées ou mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le
présent diagnostic, conformément à la norme NF C16-600:

Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 
• INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties communes de l'immeuble collectif

d'habitation (PRISE DE TERRE, CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre,
LIAISON EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRINCIPAL DE PROTECTION et la ou les
dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation):
existence et caractéristiques;

AXIMO Diagnostics 
237, rue Nationa!e -59800 Lille 

Téléphone 03 2040 0140 

Télécopie 0320990632 
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Cachet de l'entreprise 

AXIMO Disgnortics 
237, rue Nationële -59SOO Lille 

Téléphont! 03 20 40 0140 

Télécopie 0320 99 06 32 

  

Dates de visite et d'établissement de l'état 

Visite effectuée le 21/10/2019 

" 

de fin de validité : 03/11/2022 LILLE 

Le 04/11/2019 

 Prénom :  
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Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas 
d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil Inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention 
sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation : ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc 
électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d"une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre: Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, 
de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qul en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque 
circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou 
courts-circuits. L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche: Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le 
corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privllégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche: Les règles de mise en œuvre de l'installation 
électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance 
électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un 
couvercle, matériels électriques cassés, ... ) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage: Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une 
protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. 
Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux 
cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utlllsatlon situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : Lorsque l'installation 
électrique Issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel 
électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la 
piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique 
du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Référence des anomalies selon la norme NF C16-600 
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lt!i�ttii1t�: 
WirfQrm�tiQo,s (1l·• 

11 

Dlsposltif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tou ou partie de l'lnstallatlon électrique: L'objectif est d'assurer 
rapidement la mise hors tension de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de défaut même de 
faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, 
l'imprudence ou 
le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique, etc.) des mesures classiques de protection 
contre les chocs électriques 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans 
une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire 
l'électrocutlon. 

Socles de prise de courant de type à puits: La présence d'un puit au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque 
d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600
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AXIMO Diagnostics 
237, rue Nation�e -5'9800 Lille 

Téléphone 
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03 20400140 

0320 9906 32 
  

Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

N' CPDl2557 Version 005 

• Je soussigné,  , Directeur Général d'I.Cert, atteste que:

Monsieur   

Est certlfié(e) selon le référentiel I.Cert dénommé CPE Dl OR 01. dispositif de certification de 
personnes réalisant des diagnosUcs lmmolJfliers pour les missions suivantes· 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention'" 

Date d'effet: 17/01/2018 • Date cf expiration : 16/01/2023 

OPE Individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention : OPE lndlvlduel 

Date d'effet: 28/06/2018 - Date d'expiration : 27/06/2023 

Electricité Etat de l'installatlon Intérieure électrlque 
Date d'effet: 27/12/2013 - Date d'expiration : 26/12/2018 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique 
Date d'effet: 27/12/2018 - Date cf expiration : 26/12/2023 

Ga, Etat de l'installation Intérieure gaz 
Date deffet: 19/12/2017 - Date d'expiration: 18/12/2022 

En foi de quoi ce certificat est dêlivrê, pour valoir et servir ce que de drolL 
Edité à Saint-Grégoire, le 05/12/2018 . 
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Nature du bâtiment : Appartement 
Nombre de Pièces 
Etage : 1er 
Numéro de lot: 114 
Référence Cadastrale : Section AV n°268 

Annexes: 

Autres Lot: Parking (154) 

Entrée 1er 
Séjour 1er 

Chambre 1er 
Cuisine 1er 

Salle de bainsANC 1er 

Adresse: 

Bâtiment: 
Escalier: 

Résidence "LES EGLANTIERS" 
49 avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 
B 

Porte : A droite en sortant de l'ascenseur 

Propriété de: 5170 
49 Avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny 
59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 

Mission effectuée le: 21/10/2019 
Date de l'ordre de mission : 09/10/2019 

N° Dossier: 5170 5170 21.10.19 C 

5,54 m2 

11.92m' 
10.22 m' 
3,65 m2 

3,92 m2 

La présente mission rend compte de l'état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que là structure et 
la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété et au règlement de 
copropriété n'entre pas dans le cadre de la mission et n'a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut uniquement pour le calcul 
de la surface totale. Le détail des surfaces ne vous est communiqué par AXIMO Diagnostics qu'à titre indicatif. 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 
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AXIMO Diagnostics 
237, rue Nationêfe -53000 Lille 

Têlèph□ne 
Télécopie 
 

03 2040 0140 
03 2iJ 99 ()6 32 
 

\ •oj 

à LILLE, le 31/10/2019 
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AXIMO Diagno-stit.s 

237, rue Nation�e �59SO(l Lille 

Tél0phone 

Té!iii:opie 

 

03 2040014{1 

0320990632 
 

Salle de bains/WC Entrée

Séjour 

Cuisine 

Chambre 
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